
Notre police d’assurance temporaire de 10 ans 
renouvelable et transformable et l’augmentation 
de la commission de première année (CPA) ont 
une caractéristique en commun… les deux sont 
là pour rester.

À compter d’aujourd’hui, la CPA de Solution 10 
passe de 40 % à 45 % pour toutes les nouvelles 
propositions. Ce taux de commission bonifié 
s’applique à toutes les propositions reçues à notre 
siège social à compter du 25 juillet 2011. 

Gardez à l’esprit que notre produit Solution 10 
fournit également une protection la vie durant à 
des taux abordables. 

Pour obtenir plus d’information, visitez le site  
www.empire.ca.
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